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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
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2022.02/06/INFO2 

INFORMATION AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR LE RECENSEMENT DE LA POPULATION 

- POPULATIONS LÉGALES AU 1er JANVIER 2022 – COMMUNICATION 

Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - Les populations légales de chaque commune sont 
actualisées tous les ans, et sont établies conformément aux dispositions de l’article 156 de la 
loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. Afin d’assurer 
l’égalité de traitement entre les communes, la population de chacune d’elles est calculée à 
une même date : celle du milieu des 5 dernières années (2017-2021) soit le 1er janvier 2019. 
Ces populations sont donc millésimées 2019. 

Ces nouvelles populations légales sont authentifiées par un décret et se substituent le 1er 
janvier 2022 aux populations légales millésimées 2018, publiées en décembre dernier. 

Les enquêtes de recensement étant réparties sur plusieurs années, et compte-tenu des 
reports de collecte en lien avec la pandémie, il est recommandé de calculer des évolutions 
sur des périodes d’au moins 6 ans, contre 5 les années précédentes. Ainsi les populations 
légales millésimées 2019 peuvent être comparées à l’année 2013. 

Ainsi, la population légale de la Ville de Montivilliers passe au 1er janvier 2022 à 15 705 
habitants. 

Le recensement de la population permet d’établir des statistiques décrivant la population et 
les logements qui sont également disponibles sur le site insee.fr. Elles seront mises à jour en 
juillet prochain avec les résultats du recensement millésimés 2019. 

 

Sans incidence budgétaire 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 

 


		2022-03-07T11:57:15+0100
	Montpellier
	Jérôme DUBOST 65a65d3dcdce9d749a6c1e2200d12037994afabe
	Maire




